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REVUE INTERNATIONALE
de la Croix-Rouge

A. WILD
ancien pasteur, Directeur du Bureau Central
de renseignements pour la privoyance sociale a Zurich.

L'assistance publique et priv6e en Suisse.

La decision de la Diete du 30 mai 1491, renouvelee en 1551,
d'apres laquelle chaque localite s'occupe elle-me'me de ses
propres ressortissants, a fix6 les principes de l'assistance en
Suisse.

Aux cantons et aux communes incombe le soin exclusif de
leurs ressortissants. Cette norrae a preside jusqu'a aujourd'hui
a toute l'organisation de l'assistance publique suisse.

La Confederation n'intervient pas et, en general, n'accorde
meme pas de subventions a l'assistance publique des cantons.
Elle s'est bornee a la publication de quelques dispositions 16ga-
les. La constitution federate de 1874 contient les articles sui-
vants relatifs a l'assistance publique en Suisse :]

Art. 45, § 3-5. — « L'etablissement 'peut etre... retire a
« ceux qui ont ete a. reiterees fois punis pour des delits graves,
« comme aussi a ceux qui tombent d'une maniere permanente
« a la charge de la bienfaisance publique et auxquels leur
« commune, soit leur canton d'origine refuse une assistance
• suffisante apres avoir ete invitee officiellement a l'accorder. »

« Dans les cantons oii existe l'assistance a. domicile, l'autori-
« sation de s'etablir peut etre subordonnee, s'il s'agit de ressor-
« tissants du canton, a la condition qu'ils soient en etat de tra-
« vailler et qu'ils ne soient pas tombes, a leur ancien domicile
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« dans le canton d'origine, d'une maniere permanente a la
t charge de la bienfaisance publique. »

« Tout renvoi pour cause d'indigence doit etre ratine par
« le gouvernement du canton du domicile et communique prea-
« lablement au gouvernement du canton d'origine. »

L'art. 48 laisse entrevoir la promulgation d'une loi fede-
rale sur «les frais de maladie et de sepulture des ressortissants
pauvres d'un canton tombes malades ou decedes dans un
autre canton ». Cette loi federale fut adoptee le 22 juin 1875.
Ces dispositions ont ete introduites aussi dans les traites d'eta-
blissement avec les pays etrangers. Neanmoins les frais de trai-
tement d'etrangers malades intransportables et leur sepulture
ne sont pas a la charge de la Confederation, bien que partie
aux dits traites. Ce sont les cantons seuls qui doivent y sub-
venir par leurs propres moyens.

L'art. 54 prohibe la restriction du droit matrimonial pour
des raisons d'indigence. Est interdite egalement la perception
de la finance d'admission qui auparavant etait due par le
citoyen epousant une femme non ressortissante du meme
endroit, laquelle de cette facon obtenait droit de cite et de
participation a l'assistance generate. Cette finance allait a la
caisse des pauvres.

L'art. 27 bis et la loi federale du 25 juin 1903 traitent de la
subvention federale aux ecoles. Celle-ci peut etre employee
par les cantons entre autres pour ameliorer la nourriture et
l'habillement d'ecoliers pauvres et pour l'education d'enfants
faibles d'esprit. En 1917, les cantons ont depense 319,540 fr.
a cet effet.

L'art. 64 bis donne a la Confederation le droit d'accorder
des subventions aux cantons pour l'institution d'etablisse-
ments de correction et de relevement et pour des ameliorations
dans l'execution des punitions.

La Confederation est autorisee aussi a participer aux organi-
sations pour la protection des enfants abandonnes, mais jusqu'a.
present n'a pas use de ce droit.

D'apres le reglement federal des transports de 1899, les
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pauvres recommandes par les autorites ou les institutions sont
transported a demi-tarif sur les chemins de fer federaux. Les
directions postales regionales peuvent en outre, d'apres l'or-
donnance des transports du 7 decembre 1884, pour des motifs
humanitaires, accorder aux indigents des places gratuites dans
les postes suisses. Enfin, d'apres l'ordonnance postale de 1911
et l'ordonnance federate des postes du 15 novembre 1910, des
societes de charite et des societes d'assistance volontaires recoi-
vent des timbres-postes gratuits. Ainsi la Confederation prend
au moins indirectement part a l'aide financiere de l'assistance
publique suisse.

Le nouveau code civil suisse, entr6 en vigueur le ier Janvier
1912, est specialement important pour l'assistance publique
suisse. II etablit par exemple le devoir d'assistance des parents
pour la Suisse entiere.

Art. 328. •— « Chacun est tenu de fournir des aliments a
« ses parents en ligne directe, ascendante et descendante,
« ainsi qu'a ses freres et soeurs, lorsque a defaut decette assis-
« tance, ils tomberaient dans le besoin ». Le nouveau code ren-
ferme £galement d'importantes dispositions sur la protection
de l'enfance, de la jeunesse, etc.

Les cantons s'occupent de l'assistance publique seulement
en tant que la loi federate du 22 juin 1875 (voy. ci-dessus) leur
impose l'assistance aux malades pauvres, intransportables et
etrangers aux cantons, qu'ils soient citoyens suisses, ressortis-
sants d'autres cantons ou simplement etrangers.

Dans le canton de Berne, l'Etat meme s'occupe d'une grande
partie de l'assistance par l'intermediaire de la Direction can-
tonale des pauvres. Les citoyens n^cessiteux demeurant hors
du canton, mais en Suisse, et dont la commune d'origine exerce
l'assistance municipale, tombent a la charge de l'Etat d'origine
sous certaines conditions, lorsque leur sejour au dehors depasse la
duree de deux annees depuis leur sortie du canton. L'Etat cree
et entretient aussi des hdpitaux, des maisons d'hospitalisation,
des etablissements d'education, de relevement et de travail.
En 1918, il depensait pour son assistance fr. 1,203,882.—.
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Dans le canton de Vaud l'assistance aux enfants enleves a
leurs parents, aux orphelins, aux enfants abandonnes pour le
soin desquels la commune responsable ne possede pas de ressour-
ces suffisantes, ainsi que l'assistance aux incurables et vieillards
sont a la charge de l'Etat. Pour les enfants il a ete depense en
1918 fr. 269,255.— ; pour les incurables et les vieillards,
fr. 323,445-—•

Dans les cantons de Zurich, Berne, Lucerne, Uri, Glaris,
Argovie, Thurgovie, Schaffhouse, Bale-ville, Bale-campagne,
Grisons, Appenzell (Rhodes interieures et exterieures), Soleure,
Neuchatel et Vaud, il est institue des subventions d'Etat pour
les etablissements d'assistance des communes. Les huit autres
cantons ne connaissent pas ces subventions. Dans les cantons
de Schaffhouse et de Zurich on s'efforce d'organiser l'assistance
omcielle de telle sorte que l'Etat porte la charge principale des
secours, tandis que les communes en assurent l'emploi sous la
surveillance de l'Etat.

II ressort de ces considerations qu'en Suisse le role de l'Etat
(Confederation et Cantons) est tout a fait secondaire dans l'exe-
cution de l'assistance publique, et que par contre toute la
charge de l'assistance, toute la responsabilite de ce domaine
important et dont la signification est si souvent meconnue,
repose sur les communes, ou plus exactement sur les communes
bourgeoises. Ceci correspond au principe fondamental erige
au XVme siecle deja.

La commune bourgeoise doit se preoccuper de ses membres
necessiteux, qu'ils se trouvent dans la commune meme ou hors
de la commune, dans le canton ou dans un autre canton suisse
ou a l'etranger, qu'ils soient connus de leurs concitoyens et
jouissent de leur estime, ouqu'ilsleursoientcompletement etran-
gers par le fait d'une absence prolongee, qu'ils soient nes a
l'etranger, parlent une autre langue, pratiquent une autre
religion, aient adopte d'autres mceurs et d'autres usages. II
suffit que l'acte d'origine prouve sans l'ombre d'un doute que
l'individu appartient a. la commune indiquee ; celle-ci doit
alors s'en occuper en cas de necessite, quoique le lien entre les

— 1056 —

https://doi.org/10.1017/S1026881200045591
Cambridge Core terms of use, available at https:/www.cambridge.org/core/terms. 
Downloaded from https:/www.cambridge.org/core. University of Basel Library, on 11 Jul 2017 at 15:07:49, subject to the

https://doi.org/10.1017/S1026881200045591
https:/www.cambridge.org/core/terms
https:/www.cambridge.org/core


[/assistance publique
et priv^e en Strisse.

deux parties ne soit qu'une simple [feuille de papier officiel.
Dans quelques cantons seulement l'octroi des secours aux

indigents au dehors depend de leur domicile dans la commune
d'origine ; en pratique l'application par la commune de ce droit
tend a disparaitre toujours plus. C'est la une heureuse conse-
quence de I'activit6 de l'assistance privee en faveur des pauvres,
dans les villes et les centres industriels.

Dans les cantons de Zurich, Lucerne, Uri, Schwytz, Nidwald,
Obwald, Glaris, Zug, Fribourg, Soleure, Bale-Ville, Bale-Cam-
pagne, Schaffhouse, Appenzell (Rhodes exterieures), St-Gall,
Grisons, Argovie, Thurgovie, Vaud, Valais, l'assistance est
entierement a la charge de la commune bourgeoise.

Le canton de Geneve aussi, quoique son assistance soit cen-
tralisee, appartient aux cantons avec une assistance bourgeoise.
La commune de Geneve et les 47 autres communes du canton
forment un seul district de pauvres, qui est administre par
l'Hospice g^neYal.

Dans les cantons de Berne, Tessin, Neuchatel, ce n'est pas
la commune bourgeoise, mais la municipalite qui s'occupe de
l'assistance des indigents, mais naturellement il ne s'agit que
de citoyens habitant le canton. Dans le canton de Berne, a
c6te de l'assistance municipale, 49 communes s'occupent par-
fois aussi d'assistance bourgeoise.

Dans le canton du Tessin, le devoir de secourir les n6cessi-
teux ayant plus de 20 annees de residence passe de la commune
d'origine a la commune de sejour, et incombe a cette derniere
pendant deux anne~es au moins lors meme que le necessiteux
l'a quittee.

Dans le canton de Neuchatel, chaque commune soutient ses
propres ressortissants et les ressortissants domicilies des autres
communes du canton. Le secours aux Neuchatelois habitant
hors du canton releve de la commune d'origine.

Dans le canton d'Appenzell (Rhodes interieures) avec ses
6 districts, le soin de l'assistance publique vis-a-vis des per-
sonnes habitant le pays, citoyens du canton, releve en principe
du lieu de leur domicile, meme au cas ou la personne assisted
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se rend dans un autre district. Le district d'Oberegg, par contre,
conserve le systeme d'assistance bourgeoise.

Dans tous les cantons l'aide s'etend principalement aux cate-
gories suivantes de necessiteux :

i° orphelins pauvres et enfants abandonnes,
2° malades indigents,
3° vieillards et infirmes, personnes inaptes au travail.
Elle peut consister en une aide permanente ou seulement

occasionnelle, en argent ou en nature, ou etre appliquee dans
des etablissements speciaux. Dans tous les cantons, a l'excep-
tion de Bale-campagne et de Thurgovie, il existe des orphelinats
communaux. Us sont specialement nombreux dans les cantons
d'Appenzell (Rhodes Exterieures) et de St-Gall.

Dans la plupart des cantons, il y a £galement des asiles de
pauvres pour les adultes necessiteux de toutes categories. Dans
les cantons de Lucerne, de St-Gall, il y en a presque dans
chaque commune.

Les sommes necessaires proviennent en partie des revenus
des biens et fonds communaux en faveur des pauvres, en partie
d'impots.

Les autorites communales jouissent parfois de competences
disciplinaires tres £tendues vis-a-vis des personnes assistees
qui negligent leurs devoirs ou qui se montrent rebelles et pares-
seuses. Ainsi, la loi des pauvres du canton de Fribourg, par
exemple, est sans contredit une veritable loi de police et non
une loi d'assistance.

Comme l'assistance suisse se compose de 25 organisations
cantonales reunies, il est inevitable qu'il se produise des inega-
lites dans l'execution de l'assistance. Dans cet ordre d'idees,
peu de cantons meriteraient la note : bien ou tres bien ; les
autres sont connus par leurs tendances trop parcimonieuses
et demodees. D'autre part, l'assistance suisse etant une assis-
tance communale, il y a dans tous les cantons, meme dans ceux
qui sont peu reputes dans ce domaine, certaines communes qui
comprennent leur devoir, s'en acquittent avec humanite et
intelligence. Souvent l'horizon des autorites communales est
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etroit et limite, et leur action se borne a menager la caisse publir
que au lieu de s'occuper suffisamment des pauvres eux-me'nies,
De cette facon, l'indigence non seulement n'est pas combattue,
mais est d'autant plus favorisee. D'une maniere peu pre-
voyante on economise aux depens des enfants ; plus tard, lors-
qu'ils seront adultes, ils retomberont eux et leurs families d'au-
tant plus lourdement a la charge publique.

Le systeme d'assistance qui consiste a remettre a l'hospice,
sans distinction, tous ceux ayant besoin de secours, est tout a
fait detestable et devrait disparaitre aussi rapidement que
possible. Tres souvent aussi, malgre la meilleure volonte des
autorites communales, les mo yens fournis sont tout a fait insuffi-
sants pour permettre la distribution utile des secours.

En 1910, les depenses pour l'assistance dans tous les cantons
se sont montees a fr. 15,680,000.—. Elles doivent etre main-
tenant de plus de 20 millions de francs. Les cantons les plus
charges sont ceux de Berne, Zurich, Vaud, Argovie et Lucerne.

Le principe de l'assistance bourgeoise par les communes
d'origine, qui regne encore dans la plupart des cantons de la
Suisse, est entitlement demode et ne correspond plus depuis
longtemps aux conditions actuelles.

Si l'assistance privee organisee ne s'etait pas developpee si
fortement et n'avait pas seconde si activement l'assistance
officielle, le principe bourgeois aurait ete abandonne depuis
longtemps. L'assistance exercee a distance, alors que la
majorite des citoyens assistes n'habite plus la commune
d'origine, doit disparaitre et faire place a un systeme d'assis-
tance locale, seul conforme aux conditions actuelles, et du
reste tout aussi primitif et rationnel. De cette facon chaque
citoyen suisse en Suisse sera assiste a son lieu de sejour, la ou
les necessites de son soutien sont nees, la ou on le connait, lui
et sa situation, et ou il peut y 6tre r^medie d'une facon plus
utile que de loin.

Un progres important vers le systeme d'assistance locale en
Suisse est marque par le concordat sur le secours au lieu de
sejour, prepare par les Institutions suisses d'assistance et la
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conference des directeurs d'assistance *, et qui doit entrer en
vigueur au printemps 1920. Les cantons qui font partie de cette
convention prennent sur eux l'obligation d'assister les ressor-
tissants d'autres cantons qui habitent le territoire depuis deux
annees consecutives. Le canton d'origine doit n6anmoins subve-
nir partiellement a ce secours local; ces subventions se montent
aux deux tiers quand le sejour est de moins de 10 ans, a la moi-
tie quand il dure 20 ans au maximum, et a un quart quand il
se prolonge encore au dela. Ont adher6 jusqu'a ce jour a ce
concordat, les cantons de Berne, Schwytz, Tessin, Appenzell
(Rhodes Ext6rieures), Bale-Ville et des Grisons ; les cantons
de Schaffhouse, Soleure, Argovie suivront. On espere que
le concordat sera en quelque sorte le precurseur d'une loi fede-
rale ulterieure sur l'assistance a domicile.

L'assistance privee volontaire en Suisse, est organisee for-
tement et d'une fagon particulierement diversified. En premier
lieu il faut citer les nombreuses societes volontaires de secours
et de charite, les organisations pour l'assistance aux pauvres
habitants, qui completent d'une facon utile les organisations
d'assistance publique et qui adoucissent les durete's du principe
bourgeois. Elles viennent en aide a tous les habitants sans s'in-
quieter de leur lieu d'origine ou de leur religion, elles se mettent
en rapport aussi avec les autorites competentes nationales et en
sollicitent les secours officiels ; elles se presentent dans chaque
occasion comme mandataires des n^cessiteux qui ne sont pas
des citoyens de la localite. Les fonds leur viennent de contribu-
tions individuelles, de legs, de dons et de collectes. Un certain
nombre d'entre elles sont subventionnees par l'Etat, quelques-
unes par les communes. Les plus importantes de ces societfe
volontaires d'assistance ont pour but effectif de fournir un
secours adequat, et non de donner des aumones malfaisantes

Voy. Revue, pp. 835-837.
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et totalement insuffisantes ; elles s'occupent vraiment des pau-
vres, les amenent de nouveau a l'independance, attaquent le
mal a sa racine et ne distribuent pas de l'argent de fagon irre-
itechie et machinale. C'est pourquoi, elles essayent par tous
les m'oyens de se faire un tableau precis de chaque cas d'indi-
gence et de determiner exactement l'origine de la pauvrete.

Parmi ces organisations de charite volontaires qui, dans le
domaine de l'assistance en Suisse, ont fait preuve d'initiative
remarquable, il convient de nommer la « Freiwillige und Ein-
wohner-Armenpflege » de la ville de Zurich, la « Allgemeine
Armenpflege » a Bale, le « Bureau central de Bienfaisance » a
Geneve et le « Secretariat d'assistance » a St-Gall. Cette assis-
tance volontaire aux pauvres habitants est specialement deve-
loppee dans le canton de Zurich, ou se trouve, dans presque
chaque commune, une societe ou un fonds s'occupant active-
ment des citoyens suisses necessiteux et abandonnes. Nous ren-
controns aussi de nombreuses organisations analogues dans les
cantons d'Argovie, St-Gall, Bale-campagne, Vaud et Appenzell.

Sans s'arreter a des considerations de religion ou de natio-
naiite, les loges maconniques suisses accoident aussi 1'aide par
l'entremise de leurs commissions et leurs societes de soeurs;
elles contribuent aussi largement aux organisations de secours
volontaires de toutes sortes.

La charit6 volontaire confessionnelle agit aussi dans les
cantons de Voud, Neuchatel, Geneve, St-Gall comme assis-
tance evangelique protestante, principalement ; dans les can-
tons de Fribourg, St-Gall, Zurich et Berne comme assistance
catholique romaine ; dans les cantons d'Argovie, Soleure, Zurich
et Geneve comme assistance catholique chretienne ; dans les
cantons de Bale-ville, Zurich, Neuchatel et Geneve comme
assistance Israelite ; et dans les 15 cantons suisses ou l'eglise
episcopale methodiste possede des communaut£s, comme assis-
tance methodiste.

A cfitc de cette assistance volontaire deja tres developpee,
il est pourvu aux besoins de differentes sortes d'indigents par
des organisations speciales, entre autres par celles en faveur
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des enfants pauvres et abandonnes (hospitalisation, placement
dans des families, assistance, soins aux enfants delicats, mala-
des ou convalescents) des apprentis, des faibles d'esprit, des
sourds-muets, des aveugles, des aliened, des femmes en couche,
des tuberculeux et des malades en general, des vieillards et des
invalides, des vagabonds, des detenus liberes.

Citons aussi l'assistance fournie a certaines epoques de 1'an-
nee par beaucoup de societes, par exemple a Noel, a. Paques,
au Nouvel-An, ou pendant les 6 mois d'hiver, ainsi que les
secours par un systeme special d'assistance sous forme de travail
fourni, de vetements et de linge, de services rendus et de con-
seils donnes personnellement. II ne faut pas oublier non plus
l'assistance des societes de secours nationales en Suisse pour
les Allemands, les Francais, les Italiens, les Autrichiens, les
Anglais, les Russes et les Espagnols, ainsi que les societes de
secours suisses a. l'etranger qui viennent en aide de facon admi-
rable a nos compatriotes ne"cessiteux a l'etranger.

En 1912, on a compte en Suisse 1,836 institutions de secours
en faveur de Suisses et d'etrangers, avec un total de depenses
de fr. 3,444,101.—•, ou fr. 2,720,320.-— en deduisant les secours
aux etrangers. Actuellement le total des de'penses pour les
secours aux Suisses et aux etrangers de la part de l'assistance
volontaire se monte a 4 millions de francs au minimum,
soit a un franc par tete d'habitant. Les chiffres de secours les
plus eleves s'appliquent ici aux cantons de Zurich, Bale-ville,
Geneve, Vaud, Argovie, Berne, St-Gall et Lucerne.

Le probleme de l'assistance des necessiteux en Suisse serait
grandement simplifie par la creation deja preconisee d'une
assistance a domicile, ainsi que par la transformation de l'assu-
rance maladie volontaire en assurance obligatoire, par l'adop-
tion des assurances obligatoires contre la vieillesse, l'invalidite,
la mort et le chdmage, par une lutte plus energique contre les
causes premieres de la misere, a savoir, l'alcoolisme et l'immo-
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ralite, par une meilleare education et une instruction profession-
nelle de l'adolescence, par la colonisation de la campagne, par
un raffermissement de la famille et de la vie de famille, et finale-
rnent par une retribution plus egale du travail accompli.

Sans doute la misere ne sera jamais entierement chassee de
ce monde, elle pourra pourtant fetre serieusement endiguee.
Nous aurons toujours des pauvres avec nous ; l'homme aura
toujours le desir d'aider et de sauver ses semblables, et dans
la satisfaction de ce desir il trouvera la source d'un veritable
bonheur.
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